
 

 

 
Le 5 mars 2021 

 
 

Avis : Compartiment « La Française Rendement Global 2028 » de la SICAV de droit français 

« La Française » 

Nous vous informons que la société de gestion La Française Asset Management a décidé d’apporter 

une précision au compartiment « La Française Rendement Global 2028 » de la SICAV « La 
Française » concernant les catégories d’actions dites « hedgées » (couvertes) du compartiment, 
comme suit : 
 
« Les actions « H » couvertes contre la devise de référence du compartiment peuvent être sur ou sous-

couvertes durant certaines périodes, ce qui peut maintenir une part résiduelle de risque de change pour 

ces actions par rapport à la devise de référence du compartiment. Cette couverture sera généralement 

assurée au moyen de contrats à terme de gré à gré, Fx forward, Fx swaps, mais peut également inclure 

des options sur devises ou des contrats à terme standardisés. » 

Par ailleurs, la catégorie d’action I D EUR du compartiment sera désormais réservée aux clients 

professionnels au sens de la MIF ainsi qu’à la clientèle du groupe BPCE. 

Ces modifications ne nécessitent pas d’agrément de la part de l’Autorité des marchés financiers et 
entreront en vigueur à compter du 10 mars 2021. La documentation règlementaire sera modifiée en 
conséquence. 
 
Les autres caractéristiques du compartiment demeurent inchangées. 
 
Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du document 
d’information clé pour l’investisseur du compartiment « La Française Rendement Global 2028 » 
disponible sur le site www.la-francaise.com 
 

 
Les documents d’informations clés pour l'investisseur doivent être lus avant de prendre la décision 
d’investir. 

 

 

 

 

https://www.la-francaise.com/fr/

